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[bookmark: _Hlk149045751]Contrôle du transport régulier ou à titre professionnel de voyageurs ou de marchandises 
Communication à l’OFT :	Office fédéral des transports, Section Accès au marché, 3003 Berne
Par courriel : UebertretungenStrassentransport@bav.admin.ch
	Lieu du contrôle 
	[bookmark: Text2]     
	Date
	     
	Heure
	     


A	Véhicule[footnoteRef:1] [1:  Transport de marchandises : camionnettes, camions, ensembles articulés ou ensembles de véhicules dont le poids total selon le permis de circulation dépasse 2,5 tonnes. Les transports de marchandises effectués avec des camionnettes et des ensembles de véhicules dont le poids total inscrit dans le permis de circulation dépasse 2,5 tonnes mais n’excède pas 3,5 tonnes sont exemptés du régime de licence pour autant que ces véhicules soient utilisés exclusivement pour le transport de marchandises en Suisse.
Transport de voyageurs : véhicules à moteur conçus pour transporter plus de huit personnes en plus du conducteur ou de la conductrice.] 

	Type et marque
	     

	Plaque de contrôle
	     
	Pays d’immatriculation
	     

	Nombre de places selon le permis de circulation (véhicule uniquement utilisé pour le transport de voyageurs)
	     

	[bookmark: _Hlk196481921]Transport de marchandises: Poids total selon le permis de circulation 
	     


B	Remorque
	Type et marque
	     

	Plaque de contrôle
	     
	Pays d’immatriculation
	     

	Transport de marchandises: Poids total selon le permis de circulation 
	     


C	Détenteur du véhicule[footnoteRef:2] [2:  Selon le permis de circulation ] 

	Nom, prénom
Entreprise
	     

	Adresse complète
	     


D	Conducteur
	Nom, prénom
	     
	Date de naissance
	     

	Adresse complète
	     
	Lieu de naissance
	     


E	Mandant
	Nom, prénom
Entreprise
	     

	Adresse complète
	     

	N° de téléphone
	     


F	Trajet
	Transport international
	☐ Oui		☐ Non

	Lieu de départ
	     
	Destination
	     

	|_| Marchandises
	|_| Voyageurs
	|_| Course à vide

	Spécification des marchandises 
	     

	Licence[footnoteRef:3]  [3:  Pour une entreprise transportant des voyageurs ou des marchandises] 

	N°.      
	Pays émetteur 
	     


ATTENTION : si des marchandises sont transportées, ignorez les lettres G et H et passez à la lettre I.
G	Transport transfrontalier de voyageurs
	De quel type de transport s’agit-il ? 
(service de ligne ou services occasionnels)
	     

	Itinéraire selon le chauffeur
	     

	Quel est l’itinéraire inscrit sur le véhicule ?
	     

	Quel est le prix indiqué sur les billets ? Le prix comprend-il d’autres prestations que le transport ?
	     

	Quels sont les lieux de départ et d’arrivée indiqués sur le billet ?
	     

	Informations fournies par les passagers sur le trajet concret (par ex. : lieu de départ et d’arrivée, autres informations).
	     


H	Documents disponibles de l’entreprise de transport
	Autorisation[footnoteRef:4] [4:  Pour le transport régulier, transfrontalier de voyageurs.] 

	N°.      
	Pays émetteur 
	     

	Feuille de route[footnoteRef:5] [5:  Pour les services occasionnels transfrontaliers effectués à titre professionnel avec des autocars et autobus.] 

	N°.      
	Pays émetteur 
	     


I	Constatations et remarques de l’organe de contrôle ainsi que la déclaration du conducteur
	     


J	Nom de l’autorité de contrôle et signature de l’organe de contrôle
	     


K	Annexes
	[bookmark: Kontrollkästchen2]|_| Copie/Original de la licence
[bookmark: Kontrollkästchen3]|_| Copie/Original de l’autorisation
|_| Copie de la Feuille de route 
|_| Copie des tickets
|_| Photos
|_| Déclarations des voyageurs
|_|      
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